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Comité 
consultatif 
d’urbanisme

Mardi le 27 mai 2025

3250, rue Mousseau

Dérogation mineure – Retrait
minimal



2

5,4 Dérogation mineure
4833, rue Saint-Donat

District Tétreaultville
Entre les rues de Teck et Sherbrooke Est
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Déroger au retrait minimal prescrit par le Règlement 
d’urbanisme 01-275 (article 21)

Le projet consiste à aménager une mezzanine qui ne 
respecte pas le retrait minimal prescript par le 
Règlement.

La proposition est de n’avoir aucun rertait par rapport à 
la façade avant et par rapport au mur lateral.

Proposition 
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Merci

Fin
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